APS

Service pour les étudiants Plc.

Contrat de location

Contrat de location à durée déterminée d’après l’acte de 1996 « The Housing ». Un contrat effectué le           entre APS Student services Plc, Beechwood House, 131 Cottingham Road, Kingston upon Hull, HU5 2DH.

( Ci-dessus appelé “Le Propriétaire”) d’une part et

Nom_______________________________________________________________________

Adresse_____________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

Code postale_________________________________________________________________

Numéro de téléphone__________________________________________________________

Date de naissance_____________________________________________________________

Numéro de sécuritésociale______________________________________________________

Université___________________________________________________________________

Numéro d’étudiant____________________________________________________________

Etudes______________________________________________________________________

E-mail______________________________________________________________________

Adresse___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Nom_______________________________________________________________________

Adresse_____________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

Code postale_________________________________________________________________

Numéro de téléphone__________________________________________________________

Date de naissance_____________________________________________________________

Numéro de sécuritésociale______________________________________________________

Université___________________________________________________________________

Numéro d’étudiant____________________________________________________________

Etudes______________________________________________________________________

E-mail______________________________________________________________________

Adresse___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Nom_______________________________________________________________________

Adresse_____________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

Code postale_________________________________________________________________

Numéro de téléphone__________________________________________________________

Date de naissance_____________________________________________________________

Numéro de sécuritésociale______________________________________________________

Université___________________________________________________________________

Numéro d’étudiant____________________________________________________________

Etudes______________________________________________________________________

E-mail______________________________________________________________________

Adresse___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Nom_______________________________________________________________________

Adresse_____________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

Code postale_________________________________________________________________

Numéro de téléphone__________________________________________________________

Date de naissance_____________________________________________________________

Numéro de sécuritésociale______________________________________________________

Université___________________________________________________________________

Numéro d’étudiant____________________________________________________________

Etudes______________________________________________________________________

E-mail______________________________________________________________________

Adresse___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Nom_______________________________________________________________________

Adresse_____________________________________________________________________

___________________________________________________________________________

Code postale_________________________________________________________________

Numéro de téléphone__________________________________________________________

Date de naissance_____________________________________________________________

Numéro de sécuritésociale______________________________________________________

Université___________________________________________________________________

Numéro d’étudiant____________________________________________________________

Etudes______________________________________________________________________

E-mail______________________________________________________________________

Adresse___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Le propriétaire et les locataires prennent conjointement et solidairement la présente maison à l’adresse suivante                  (ci-dessus appelé « la maison »), avec les meubles et objets fournis dans la maison et listés dans l’inventaire pour la période et le loyer, et sous les conditions mentionnées ci- après.

Il est convenu  conjointement et solidairement par le propriétaire et les locataires se fera de

Semaines commençant à partir du                      , et qu’aucune rupture de contrat est permise et, la location se terminera le                        .

Le nombre de locataire autorisé pour cette location ne dépassera pas le nombre de          .

Les locataires devront remplacer quiconque personne qui quittera les lieux avant le fin de l’échéance par une autre personne.

Les locataires rompant le contrat seront sujet à un prélèvement de £ 50.00 pour taxe administrative après qu’un remplacement n’est été confirmé.

Les locataires doivent payer un loyer de £           par semaine pour la période de       semaines pour la maison et les meubles fournis.

Le paiement sera effectuer par chèque daté et posté pour couvrir toute la période convenu dans le contrat.

1
 Les locataires, conjointement et solidairement, conviennent qu’ils sont responsables de payer la totalité du montant du loyer mentionné ci-avant et que si l’un des locataires est à défaut de payer son loyer, le reste des locataires doive faire en sorte de restituer la totalité du loyer comme convenu dans le contrat de location.

2
 Les locataires ne doivent pas assigner le bénéfice de ce contrat ou sous louer la maison ou partager la maison ou aucune partie de celle-là sans l’accord du propriétaire.

3
 Les locataires sont responsables d’acheter une licence TV si requise.

4
 L’agence de location APS se charge de payer le gaz, l’électricité et l’eau directement aux fournisseurs.

Si l’un des locataires décide de changer de fournisseur durant la période de location, celui-ci se verra en charge de payer conjointement et solidairement ces nouveaux fournisseurs.

5
 Les locataires devront respecter l’état des lieux et le matériel fourni, tapis, verres, pièces de la maison, et ne doivent pas les déplacer de la présente maison les dits meubles, tapis, et autres objets et doivent conserver les meubles, tapis, et objets dans leur état originel et dans de bonnes conditions (usure naturelle exceptée) et devront dédommager le propriétaire en cas de détérioration ou perte des dits meubles, tapis, pièces de la maison et objets (usure naturelle exceptée).

Le coût de réparation du micro-onde, machine à laver, aspirateur durant la location sera à la charge du propriétaire (usure normale exclue).

6 
Les locataires se doivent de garder les lieux dans un bon état et ne doivent rien accrocher aux murs, portes, fenêtres, ou meubles qui puisse détériorer la décoration de celle-ci.

Les étagères fixées aux murs doivent rester dans la propriété à la fin de la location, ou la décoration des murs dans leur état originel.

7
 Les locataires ne doivent sous aucun prétexte effectuer des décorations sans l’accord écrit du propriétaire ou agent ( ou une personne travaillant pour le propriétaire).

8
 Les locataires se doivent d’effectuer à leur charge le remplacement de fenêtres cassés qui aurait été causé par inadvertance ou par acte gratuit du locataire ou leurs visiteurs.

9
 La maison sera inspecté au moins une fois tous les 3 mois pour s’assurer que la propriété est propre, et qu’aucune détérioration n’a été faite dans les lieux. Un préavis de 3 jours sera donné en cas d’inspection des chambres.

Si les locataires désirent une autre inspection, ils devront alors payer £15.00 pour une ré-inspection.

10
 Les locataires seront facturés en cas de perte ou détérioration des meubles, tapis et autres objets fournis durant le cours de la location.

11 
Tout travail de maintenance requis doit être reporté immédiatement à l’agence. Nous entreprenons de répondre au travail de maintenance promptement. En cas de fuite d’eau, prévenez-nous le plus vite possible.

Quelconque appel effectué à d’autres heures qu’à des horaires de bureau (9h00 – 16h30 du Lundi au Vendredi) sera payable de £30.00. CELA INCLUT LES CHAMBRES NON-FERMEES ET MAISONS.

12 
A la fin de la location, les locataires doivent rendre les clés et les meubles, tapis, et autres objets au propriétaire dans leur état originel, décoration et propreté comme les lieux l’étaient au début de la location.

13
 Les locataires doivent permettre au propriétaire ou aux agents travaillant pour le propriétaire s’il est jugé nécessaire, d’accéder aux lieux pour inspection ou réparation.

Les locataires doivent aussi permettre au propriétaire et aux agents travaillant pour lui de faire visiter les lieux à des futurs locataires ou acheteurs de celle-ci à des heures raisonnables et pendant la journée.

14 
Les locataires ne doivent pas garder d’animal dans la maison ou dans aucune pièce de celle-ci, sans l’accord écrit du propriétaire.

15 
Les locataires ne doivent pas permettre l’utilisation de la maison à des fin illégales ou pour quelconque raison qui puisse nuire , perturber le voisinage.

16
 Les locataires doivent garder le jardin dans un état propre et correct.

17
 Le propriétaire peut à tout moment se restituer les lieux et les biens si le loyer n’a pas été versé après les 21 jours autorisés après la date prévue(exigée formellement ou pas) ou quelconque stipulation citée précédemment n’a pas été remplie, de ce fait le contrat de location est rompu.

18 
Si un chèque est retourné à APS par la banque, pour n’importe qu’elle raison, les locataires doivent payer £30.00 de plus.

19 
Toute détérioration des biens des locataires effectuées dans la maison, pendant la durée de la location est à la responsabilité des locataires.

20
 Le Propriétaire est responsable de réparer les façades de la maison, incluant les tuyaux de canalisation, les gouttières et garder dans des états de marche tout conduit de gaz, d’électricité et sanitaires, et garder en bon état le matériel pour le réchauffement d’eau.

21 
Le propriétaire et les locataires conviennent que les locataires payant le loyer précité, en observant et performant tous les accords dans sa/leur partie, possède les lieux pendant la location sans aucune interruption de la part du propriétaire.

22
 En  Sept jours après la réception d’une note donnée ou d’un ordre fait par une autorité compétente dans le respect des lieux pour donner tous les détails de celle-ci au propriétaire et de prendre toutes les démarches nécessaires pour être conforme et de se joindre au propriétaire à fin d’entreprendre de telles actions en relation avec celle-ci, si le propriétaire en décide autant.

23 
Les locataires ne doivent ni singulièrement et collectivement divertir des invités dans la propriété après minuit et les locataires ne doivent pas non plus singulièrement et collectivement mettre de la musique ou émettre des sons ou des bruits dans les lieux après 23h30, ce qui pourrait être considéré comme un acte de nuisance ou de perturbation aux propriétaires ou occupants de maisons voisines.

24
 Les locataires sont responsables de payer les impôts locaux.

25 
Les maisons sont sujets à des hypothèques avant le commencement de la location et l’hypothèque est ou peut être attitrée d’exercer un pouvoir de vente et peut exiger la possession dans le but de disposer de la maison dans l’exercice de ce pouvoir. Le propriétaire doit faire parcourir un courrier aux locataires notifiant que la possession de la maison peut être récupérée d’après « Ground 2 in Part 1 of Schedule 2 to the Housing Act 1998 ».

Comme témoin des dit parties au jour et à l’année écrite :

Signé par le propriétaire




Date

En la présence de 





Date

Signé par le locataire





Date

En la présence de





Date

Signé par le locataire





Date

En la présence de





Date

Signé par le locataire





Date

En la présence de





Date

Signé par le locataire





Date

En la présence de





Date

Signé par le locataire





Date

En la présence de





Date

